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Introduction  
En mars 2023, un résident du quartier Sacré-Cœur à Rimouski, a contacté 
la Direction régionale du ministère de la Culture et des Communications du Québec 
relativement à une ancienne découverte fortuite qu’il avait réalisée. Il s’agit d’un four 
cylindrique maçonné qui fut découvert au cours de l’hiver 2001-2002 et auquel on y 
attribua le code Borden DcEd-8 (photo 1, figures 1, 2 et 3). En nous écrivant,
désirait nous rencontrer afin de nous informer des nouvelles observations effectuées 
quant à la structure. 

Les seules données disponibles sur ce vestige se résumaient aux observations effectuées 
par M. Gilles Samson, archéologue au Ministère, qui y effectua une inspection visuelle en 
octobre 2002 (Samson, 2003). D’après les constats réalisés à ce moment et en les 
comparant à certains types de structures circulaires présélectionnées, le vestige fut alors 
associé à un four à chaux. Cette affiliation repose ainsi sur sa forme générale circulaire, 
similaire à celles employées dans l’industrie de la chaux, ceci tout en étant différente des 
fours à graisses affiliés aux Basques.  

Par ailleurs, certaines recherches historiques effectuées dans les dernières années ont 
mis de l’avant nos grandes lacunes quant à nos connaissances sur l’industrie de la 
production d’huile de mammifère marin entre le 17 et le 19e siècle dans la région. Cette 
économie, qui reposait notamment sur le phoque ou le bélouga, était largement rependue, 
mais peu de documents accessibles et de données nous renseignent sur les pratiques et 
installations de la chaine opératoire post acquittions des animaux. La question des 
méthodes de fontes et des types des installations employées au fil des siècles ou alors 
leurs affiliations architecturales n’ont jamais vraiment été approfondies dans le secteur du 
Bas-Saint-Laurent ou de la Gaspésie. 

Lors de la rencontre, il nous fut notamment rapporté la présence dans le four de traces 
noirâtres qui pourraient être associées à une matière organique carbonisée.  Face aux 
données dont nous disposions, l’absence de cette dernière dans la documentation 
existante et à la présence de questionnements demeurant en suspens, il fut convenu que 
le Ministère y réalisera un nouveau constat visuel. 

Le 17 mai 2023, nous nous sommes donc rendus sur les lieux en compagnie de
de même que de propriétaire de la terre sur lequel le four se positionne 
à sa limite. Cette visite terrain sommaire a ainsi consisté en une inspection visuelle 
générale de l’endroit afin d’y constater les anomalies et les modifications anthropiques 
que le milieu a subies et de voir comment le tout s’y agence. De plus, nous nous sommes 
penchés sur le four en lui-même afin d’y relever ses principaux traits caractéristiques. 
Dans ce cadre, des notes manuscrites, des croquis et un relevé photographique ont été 
réalisés.  

Dans les lignes suivantes, nous effectuerons un retour sur les données connues et suivra 
une présentation de celles nouvellement acquises. Puis, il sera question des 
interprétations que l’on en tire actuellement et des prospectives et recommandations en 
lien avec le lieu. 
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État des connaissances archéologiques 

Les connaissances que nous possédons sur le site DcEd-8 sont à ce jour encore 
passablement limitées. La documentation archéologique ne repose essentiellement que 
sur les données issues de l’inspection réalisée par M. Gilles Samson, le 17 octobre 2002 
(Samson, 2003). Cette dernière a ainsi consisté en une appréciation visuelle de la 
structure, en une prise de mesures et en un relevé photographique.  

 
La description de la structure alors observée se décline comme un ouvrage de 
maçonnerie cylindrique avec parement double et blocage, constitué de pierres 
sédimentaires possiblement des environs, et le tout lié au mortier ou à l’argile (Samson, 
2003). Son diamètre intérieur est d’environ 2 m auxquels on y additionne des parois d’au 
moins 60 cm d’épaisseur, le tout donnant un diamètre total de 3,20 m. La partie sud de ce 
four est adossée au talus et présente une hauteur de 2,45 m, tandis que sa hauteur 
diminue rapidement avec le bris de pente. Sur la face nord, une petite trouée verticale est 
perceptible.  

Dans son analyse subséquente, les constats relevés furent mis en comparaison aux 
corpus de données existantes concernant les fours à chaux et les fours à graisses liées à 
des occupations basques. Cette analyse excluait toutefois les autres types de structures 
circulaires, telles que moulin à vent, silo et glacière, qui présentent des caractéristiques 
n’étant pas liées à une combustion. Il est ressorti de cette comparaison que la structure 
de l’Anse-aux-Sable ressemble plus à un four à chaux qu’à un four à graisse employé par 
des Basques. Il est toutefois à noter qu’aucune analyse du milieu ou de la fonctionnalité 
n’a été effectuée, notamment à ce qui a trait à la chaîne d’approvisionnement de la matière 
première, l’utilisation de l’espace ou alors l’éventail des technologies employées pour faire 
fondre de la graisse de mammifères marins à l’époque de la Nouvelle-France et du 
Régime britannique.  

Plus récemment, à la suite d’une discussion impromptue à l’été 2022 avec M. François 
Véronneau, archéologue en vacances dans le secteur amena ce dernier visiter le 
four (Roy, 2023). Lors de son passage, M. Véronneau y remarqua toutefois la présence 
de traces noires sur des pierres rougies présentes dans le four. Il ne pouvait s’agir de 
simple suie, car depuis les aléas l’auraient fait disparaître et aucune trace de feu récent 
n’était perceptible. Cette présence l’interrogea, notamment face à une affiliation de la 
structure comme étant un four à chaux. Il recommanda à qu’une intervention 
archéologique y soit réalisée afin d’expertiser la structure et son milieu pour en préciser 
le contexte et amener plus loin nos connaissances.  
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Contexte géographique et historique 

Le site DcEd-8 se trouve dans un secteur de la ville de Rimouski que l’on nomme l’Anse-
au-Sable. Cet endroit, qui faisant partie de l’ancienne municipalité de Sacré-Cœur, se 
positionne aussi au cœur de l’ancienne seigneurie de Rimouski qui fut officiellement 
concédée le 24 avril 1688 au sieur Rouer de la Cardonnière (Bourdage et al. : 30). Plus 
précisément, le four se positionne à la base d’un dénivelé d’une soixantaine de mètres 
donnant au nord1 sur une terrasse riveraine, soit tout juste à la limite nord du lot 2 894 856 
(68.624323 W, 48.414748N, figures 1, 2 et 3). 

L’espace au nord de la structure est actuellement occupé par deux voies ferrées, la rue 
de la Plage, de même que des résidences et chalets blottis entre la rue et la berge 
actuelles. Le dénivelé est pour sa part boisé, tandis que la terrasse supérieure présente 
au sud est partiellement boisée et est maintenant occupée par des résidences et certaines 
installations agricoles témoignant de la vocation agricole de l’endroit. Par ailleurs, c’est 
sur cette terrasse que furent aménagées les diverses voies de circulations routières 
historiques.  

Sous un angle plus historique, le four se positionne sur l’ancienne terre connue sous le 
numéro 82 de la paroisse Notre-Dame du Sacré-Cœur dans la seconde moitié du 19e 
siècle et possiblement vers le lot 12 de l’ancien registre de la seigneurie de Rimouski 
(figures 4, 5 et 6). D’après les informations que nous avons brièvement recensées, le 
développement marqué de l’endroit semble s’être principalement réalisé vers la fin du 18e 
siècle sous l’impulsion de la colonisation et du développement de terres agricoles. Il 
appert toutefois que le début de l’occupation humaine de l’endroit l'a été antérieurement.  

Certains documents d’archives mentionnent notamment la présence d’un certain  
 dans la seigneurie à la fin du Régime français, mais aussi un certain  

 qui sera propriétaire d’un espace de 18 arpents de front dans l’Anse-au-Sable 
(Ross, 2023). Ces deux personnes seront notamment impliquées dans la production 
d’huile de mammifères marins. Il en serait possiblement de même pour le propriétaire 
initial de la seigneurie, le (Bourdage et al : 30-31). En 1871, une 
compagnie de pêche au marsouin est même créée dans le secteur de Rimouski.  En bref, 
l’industrie de l’huile de mammifère marin ne semble pas être une industrie anecdotique 
dans la région de Rimouski et cette dernière y a été présente possiblement sur une 
période assez importante.  

Par ailleurs, l’occupation de l’Anse-au-Sable est aussi intimement liée à l’exploitation de 
diverses espèces de poissons, à l’aide d’engins de pêche fixes, par les propriétaires des 
terres bornant l’endroit (Ross, 2023). Toutefois, aucun quai ne semble avoir autrefois été 
érigé dans le secteur spécifiquement à l’étude. Enfin, il est aussi à noter que certaines 
informations tendent à suggérer qu’une activité de fabrication de chaux ait été réalisée 
dans le secteur général de la seigneurie au 19e siècle (Devoe, 2004).   

 
1 Il est à noter que nous utilisons dans les lignes suivantes un nord arbitraire où la ligne de côte 
formerait un axe est-ouest (l’estuaire au nord), ce qui implique une déclinaison de - 45 degrés au 
nord géographique. 
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En outre, il est nécessaire de rappeler que c’est vers 1873 que le visage de l’endroit se 
transforme profondément. C’est à cette époque qu’une première voie ferrée est implantée 
dans le secteur et cette dernière est ainsi venue ciseler les propriétés qui bordaient l’anse 
(Devoe, 2004; Ross, 2023). Vu sa proximité avec le four, il est aussi fort probable que 
cette mise en place ait eu une incidence sur l’utilisation de la structure. Puis au cours du 
20e siècle, la villégiature riveraine et puis le développement résidentiel viendront finir 
d'enclaver l’accès à la berge. 
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Constats réalisés sur le terrain 

Le 17 mai 2023, nous nous sommes rendus sur le site DcEd-8 en compagnie de
propriétaire de la terre. Dans un premier temps, nous avons 

visé à appréhender le lieu dans une dynamique générale et comment le vestige apparent 
s’y insère. Dans un second temps, nous nous sommes intéressés plus spécifiquement en 
la structure elle-même. 

En arrivant sur les lieux, nous avons évidemment constaté la présence d’un four érigé à 
même le flanc du coteau (photos 1, 2, 3 et 4 ; figures 8 et 9). Plus du trois quarts de sa 
circonférence se trouve ainsi intégrée dans le dénivelé de l’endroit. D’ordre général, le 
vestige ne dépasse guère plus que de quelques assises le niveau de sol ambiant, outre 
son extrémité nord qui en constitue sa devanture, et où plus d’assises y sont visibles. 
C’est vraisemblable grâce à son aménagement à même le dénivelé que le four s’y est 
préservé dans une si grande proportion.  

L’espace sis en contrebas du dénivelé (au nord) se caractérise par un espace anthropisé 
en lien avec la mise en place de deux voies ferroviaires appartenant au CN (figure 3). Ces 
dernières sont aménagées sur un remblai de gravier, possiblement sur une bonne 
épaisseur, qui s’étend jusqu’à proximité de la structure. Entre les voies et la base du 
dénivelé, une sorte de fossé est aussi visible de part et d’autre de l’emplacement du four. 
Au nord des voies ferrées, on observe une rue de terre battue, qui se positionne près de 
1 m plus bas que le remblai ferroviaire, puis s’ensuit des résidences de bord de mer et 
une mince plage de sable. Il est à noter que cette plage a été largement modifiée et réduite 
dans le cadre des développements immobiliers du 20e siècle (murs de soutènement, 
remblaiement de rehaussement et de nivellement). Il est plus que probable qu’autrefois, 
on constatait depuis le four une terrasse riveraine suivie l’une longue berge sableuse 
s’étendant plus au sud qu’elle ne l’est actuellement. 

Le dénivelé où le four a été aménagé présente aussi de nombreuses traces 
d’aménagement, mais qui s’avèrent passablement plus fugaces. D’abord, un replat est 
perceptible dans la pente à l’extrémité sud de la structure. Ce dernier se compose en 
bonne partie de l’extrémité sud de la structure qui y est partiellement ensevelie, mais 
semble aussi se poursuivre un peu plus vers le sud et où de la terre aurait été étalée 
(photo 5). Depuis cet espace, on semble percevoir ce qui pourrait être un ancien sentier 
longeant son flanc est qui relirait l’espace sis à la base de la structure. De plus, un ancien 
chemin étroit (charrette) reliant d’est en ouest le bas du dénivelé à son sommet est aussi 
visible immédiatement au sud du replat (photo 6). Il est à noter que cette voie se termine 
à l’est à proximité d’un petit cours d’eau. Selon le propriétaire, ce dernier était en fonction 
pour y faire circuler des vaches ou des chevaux jusqu’au trois quarts du 20e siècle. 

La structure en soi se présente comme une structure maçonnée de forme circulaire, 
légèrement étirée dans un axe est-ouest (figures 7 et 8). Elle mesure près de 4 m de 
diamètre extérieur (apparent) sur une hauteur observée de 2,60 m sur son flanc sud. Du 
sud vers le nord, l’intégrité de cette structure décroît avec la surface du sol du dénivelé 
pour présenter actuellement une hauteur visible d’environ 1 m sur son flanc nord.  
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À sa surface exposée, le vestige possède ainsi une épaisseur observée de 70 cm de large 
sur son flanc est, 95 cm au nord et 98 cm à l’ouest. Sur le flanc sud, la donnée n’est 
toutefois pas disponible, car la végétation en recouvre le sommet et ce dernier se trouve 
en porte-à-faux face au parement général.   

D’ordre général, la maçonnerie se compose d’un parement double avec remplissage 
médiant et présente l’emploi de ce qui semble être du limon afin de combler les interstices. 
Le parement intérieur y est dressé et le tout repose sur un assemblage par assise. Les 
pierres semblent être du gneiss, du calcaire schisteux, de même que ce qui semble être 
du grès, mais dont une large proportion présente des traits de rougissements par la 
chaleur.  

La partie inférieure de la structure qui a été observée, soit à l’intérieur de l’aire de 
combustion, possède 2,5 m de diamètre dans un axe est-ouest et 2,20 m dans celui nord-
sud. Elle se compose de pierres disposées en assises régulières possédant généralement 
de 30 à 60 cm de côté sur 15 à 30 cm de haut (photo 4 et 7). Ces dernières sont 
essentiellement rougies par le feu et certaines présentent aussi des traces noires 
ressemblant à de la graisse carbonisée (la suie se serait lessivée). Tout au fond, la surface 
est actuellement recouverte de pierres qui se sont affaissées et de végétation, mais 
aucune trace de combustion récente. 

Depuis cette surface et pour le 1,40 m supérieur, la structure qui y est quelque peu étirée 
se rectifie graduellement pour devenir circulaire. Puis pour le 1,22 m supérieur, chacune 
des assises de pierre sont disposées de manière à déborder quelque peu vers l’intérieur 
face à celle inférieure, ceci afin d’en créer une structure en encorbellement (figures 7 et 
8). Sur le parement intérieur du flanc sud de la structure, qui est la section la plus intègre, 
on constate ainsi que cette dernière y referme de 48 à 56 cm. Une extrapolation des autres 
flancs, basée sur ce taux de fermeture, amène ainsi à penser que la structure possédait 
autrefois une ouverture à son sommet d’environ 1 à 1,10 m de diamètre.  

Par ailleurs, il est à noter que l’assemblage de maçonnerie change quelque peu sur les 
81 cm supérieurs de la structure (photo 8). On y constate une augmentation de l’utilisation 
de pierres de calcaire schisteux, mais aussi un accroissement de la taille des pierres 
visibles en parement. Elles y ont en moyenne 90 cm à 1,10 cm de long et de 16 à 27 cm 
de haut (plus bas elles ont de 30 à 60 cm de côté sur 15 à 30 cm de haut). Il est possible 
que ce changement soit lié à un besoin de stabilité accrue de la structure dans un souci 
de répartition des charges en présence d’une construction en encorbellement, de même 
que si une charge devait être maintenue en hauteur. En outre, l’emploi du calcaire 
schisteux pourrait avoir été favorisé par une plus grande facilité d’extraction en plaques.  

D’autre part, le flanc nord de cette structure présente des caractéristiques architecturales 
qui se démarquent des autres. La partie basse du parement extérieur de la structure 
(97 cm inférieurs), n’y est pas en soi circulaire ou elliptique. Elle présente une 
configuration quasi rectiligne sur une distance d’environ 2 m, et se termine à l’est et à 
l’ouest par des courbes accentuées afin de rejoindre les lignes d’une structure circulaire. 
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Cet aménagement présent en devanture de la structure possède environ 3 m de long et 
est relativement centré avec le reste du vestige. À l’emplacement des changements 
d’angles, le parement de la structure passe ainsi d’environ 1,20 à 1,50 m d’épaisseur. Au 
sommet de ce premier état, visible sur 97 cm de haut, on constate que le parement 
extérieur du flanc nord de la structure se redécoupe et devient quasi circulaire. 

Au centre de cette devanture, à 20 cm au-dessus du sol ambiant, s’y trouve une ouverture 
se présentant dans le parement extérieur sous une forme rectangulaire de 25 à 30 cm de 
large et de 20 à 25 cm de haut. Il s’agit toutefois d’une sorte d’embrasure s’ouvrant 
latéralement sur l’épaisseur de la maçonnerie pour passer à environ 60 cm de large et 
environ 30 cm de haut. Étant en présence clairement d’une aire de combustion à 
l’intérieur, il est indéniable que cette structure avait minimalement pour fonction de 
regarder l’intérieur du four, mais permettant aussi d’y brasser les éléments d’un feu sur 
l’ensemble de l’aire.  

Si l’on s’attarde plus attentivement au changement de forme du parement extérieur, à 
environ 97 cm au-dessus du sol, quelques pierres manquent ponctuellement au centre. Il 
est possible que cette absence à cet endroit soit le fruit du hasard. Toutefois, cette 
absence laisse place à une surface plane qui pourrait aussi suggérer la présence d’une 
seconde ouverture qui aurait pu être de plus grande taille, tel que pour permettre un 
chargement en matériaux combustibles et une évacuation des fumées. Évidemment, cet 
élément en aurait été un point de fragilité pour la partie supérieure du vestige. Comme il 
s’agit uniquement d’une hypothèse basée sur des constats sommaires, le tout 
nécessiterait une analyse plus étoffée lors de travaux sur les lieux.  

Enfin, lors de notre passage sur les lieux, nous avons effectué un sondage afin de vérifier 
succinctement la séquence des sols en présence immédiatement au nord du four (figures 
8 et 9). La stratification y débute par un niveau humique, d’environ 5 cm d’épaisseur 
reposant sur un lot de 25 cm d’épaisseur, composés de cailloux anguleux additionnés de 
plaquettes de schiste et d’une matrice de sable brun grossier (possiblement remblais 
ferroviaires avec brassement). Il s’ensuit un niveau de 17 cm de sable brun grossier 
additionné de plaquettes de schiste (peut-être péri, abandon du four). En dessous s’y 
trouve un niveau de sable grossier noir induré et comportant quelques traces de pierres 
chauffées. Ce dernier laisse ainsi supposer que des sols, liés à l’utilisation de la structure 
et où le four est en usage, soient toujours en place.  
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Interprétation  

Selon les divers constats réalisés lors de notre passage, il est indéniable que le vestige, 
composant l’élément central du site DcEd-8, a été un lieu de combustion. Les pierres 
rougies dans la structure sont sans équivoque, et à cela s’ajoute la présence de pierres 
recouverte de matière noirâtre.  

Ce four est ainsi de forme cylindrique et son intérieur se referme en prenant la forme d’une 
ogive surmontée possiblement d’une ouverture circulaire. Sa façade, visible sur son flanc 
nord, présente près de sa base une embrasure donnant accès à la base de l’aire de 
combustion, sans réellement y permettre un chargement. Cette ouverture aurait pu avoir 
été liée à une seconde sise un peu plus haut, mais ceci demeure à être vérifié. 

Par son positionnement, il est plus que probable que cette structure soit antérieure à 1873, 
moment où le chemin de fer est construit, et où la proximité de la voie vient probablement 
inférer dans un usage de la structure. 

De plus, le fait que cette structure est intégrée très largement dans le dénivelé ne peut 
être anodin, mais résulte d’une logique liée à l’utilisation des caractéristiques de l’endroit. 
Outre de permettre un support latéral à la structure, cette topographie peut aussi avoir 
facilité la mise en place d’aires de travail étagées en bois. De plus, bien que les 
aménagements encore perceptibles dans la pente puissent être plus récents, il demeure 
fort possible vu leur configuration que le tout soit lié. Il pourrait en être de même de la 
présence du petit cours d’eau. Enfin, selon toute logique, il est indéniable qu’une aire de 
travail était minimalement présente en devanture de l’endroit et que le tout était 
intimement lié à des processus d’apports de matière, de transformation, de 
conditionnement et puis de transport qui ont laissé des traces dans ce secteur. 

Par ailleurs, nous estimons que la présence de traces noirâtre, pouvant être de l’huile 
carbonisée, dans une structure affiliée jusqu’à présent à un four à chaux détonne quelque 
peu, ceci notamment additionné d’une absence de matière première inhérente dans les 
environs immédiats. À la vue des données que nous disposons actuellement, nous ne 
pouvons donc attester, sans aucun doute, de la production qui a été faite sur le site. Seule 
une acquisition de données factuelles en contexte d’inventaires ou de fouilles pourrait en 
apporter des certitudes. 

Enfin, peu importe les résultats des expertises terrain, il serait aussi nécessaire de 
combler les nombreuses lacunes que nous possédons quant aux infrastructures et 
aménagements du travail quant à la fabrication de l’huile à partir des plus petits 
mammifères marins dans la région (phoque, bélouga, marsouin), une économie fortement 
implantée dans les collectivités. Entre le Régime français et l’aube du 20e siècle, plus d’un 
type de structures ou aménagements semblent avoir été employés selon la 
documentation entrevue. Malheureusement, celles dont nous avons le plus de traces sont 
celles liées à des transformations au début du 20e siècle qui employaient des barils de 
métal.  
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Par ailleurs, l’exercice de reproduire une activité de fonte, basée sur le savoir des aînés, 
a été effectué à La Tabatière il y a quelques années (Radio-Canada, 2023 ; figure 10) en 
apporte notamment une autre qui était en usage au 20e siècle sur la Basse-Côte-Nord 
(Perrault et Bonnin, 1960). Cette dernière implique notamment une structure maçonnée, 
une ouverture pour le chargement du combustible, des échafauds de part et d’autre et 
une ouverture de près de 1 m de diamètre au sommet pour en accueillir un chaudron 
(sans compter la nécessité d’employer de l’eau et/ou d’une flamme contrôlée. 
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Conclusion 

Sous une vue générale, le four cylindrique de l’Anse-au-Sable ne semble pas être une 
structure isolée, mais est probablement lié à des aménagements, des annexes et des 
aires de travail. Bien qu’elles aient été autrefois associées à un four à chaux en se basant 
sur une comparaison bipolaire entre fours à chaux et fours basques connus, les données 
actuelles nous appellent à être plus prudents. Certains indices nous laissent hypothétiser 
qu’il pourrait y avoir une affiliation avec une utilisation pour en faire fondre de la graisse 
de mammifère marin, telle que la présence de taches carbonisées encore visible sur des 
pierres, mais aussi de l’omniprésence de cette ressource dans ce secteur, 
comparativement à la pierre à chaux.  

Comme nous connaissons encore très peu l’industrie euroquébécoise et celle autochtone 
à l’époque historique dans la production d’huile, ceci, malgré qu’elle en ait été une 
économie majeure pour la région (certaines sources semblent désigner une industrie dans 
le secteur de la rivière Mitis), il est préférable de ne pas s’avancer davantage sans la 
réalisation d’interventions archéologiques à proprement parler. Tout ce que nous avons 
actuellement consiste en des constats visuels effectués en deux moments, sans qu’il y ait 
eu d’expertise réelle. Il pourrait être possible que l’on soit en présence d’une adaptation 
d’une morphologie d’une technologie connue dérivée pour un autre usage, sans que l’on 
en soit au courant.  

En bref, la seule conclusion qui est réellement à tirer quant au site DcEd-8 est qu'une 
intervention archéologique serait nécessaire pour en avoir le cœur net. Parallèlement, des 
recherches historiques plus poussées quant au lieu et à l’industrie de la production de 
l’huile de mammifère marin au Bas-Saint-Laurent sont essentielles. 
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Figure 7 - Croquis du four en coupe. 

  














